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R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E  –  L I B E R T É  –  É G A L I T É  –  F R A T E R N I T É  

 
 

COMPTE RENDU CONSEIL DE QUARTIER Langevin 
Lundi 30 janvier 2017 (19h45 – 21h30)  

 

Conseillers présents :  Patricia JEAN LOUIS, Jean-Claude TAMBOSSO, Josette STOUVENAKER-
BOURSIN.  
Conseillers excusés : Delphine KA, Myriam KREBS. 
Conseillers absents :  Hager AMEUR, Samir LBAKHAR, Mohamed Ali BEKHTI. 
 
Elu : Souad TERKI, Adjointe au Maire chargée des quartiers Boissière-Renardière et Langevin 
 
Administratif :  Amalia GHEMARD, Chargée de mission démocratie de proximité, Direction de la 
Cohésion Sociale. 
 
Compte rendu rédigé par Amalia Ghémard. 
 
 

Ordre du jour Synthèse des échanges 

Organisation 
des deux 

années à venir  

Une assemblée organisée le 8 décembre 2016 a permis de renouveler les conseillers  du quartier 
Langevin. A la date de la présente réunion, le conseil compte 8 membres (2 conseillers sortants et 6 
nouveaux), soit 13 places restantes. Toute personne intéressée pour rejoindre le conseil peut 
contacter la Direction de la Cohésion Sociale. 
 
L’organisation des deux années à venir est présentée aux conseillers de quartier : 

- 1 assemblée (ouverte à tous) par an, 1 conseil de quartier par trimestre environ, possibles 
réunions inter-quartiers (délégués conviés), information régulière par mail  

- Questions / signalement de problèmes en conseil de quartier  
- Possible d’inviter en conseil de quartier quelqu’un (élu municipal notamment) pour aborder un 

sujet précis, possible de prévoir des visites de quartier  
- Fonds « Envies Noisy Solidarité » pour des initiatives de 1 000 € maximum favorisant le « mieux 

vivre ensemble » dans le quartier (exemples : fêtes de quartier). 
Les conseillers donnent leur accord pour que leurs réunions aient lieu le lundi soir. 
 

Remontée de 
dysfonction- 

nements   

Commun ication  : 
- L’Adjointe au Maire invite les conseillers à télécharger l’application mobile de la Ville sur laquelle 

ils peuvent signaler tout problème concernant leur quartier. 
- Répondeur téléphonique de la mairie qui fait répéter le nom du service plusieurs fois avant de 

systématiquement renvoyer l’appelant sur le standard. 
- Le vendredi 27 janvier matin un conseiller a appelé le standard de la mairie pour signaler un 

problème de voirie et n’a réussi à avoir personne malgré plusieurs tentatives : des problèmes de 
téléphone ont touché la mairie à partir du mercredi 25 janvier, ils sont résolus depuis. 

 
Circulation / voirie : 

- Vidéo verbalisation des stops grillés ? La vidéo-verbalisation ne concerne que le stationnement 
sauvage et que certains secteurs de la ville, la police municipale est habilitée pour tout type de 
verbalisation et travaille du lundi au vendredi de 7 à 1 h et le samedi de 8 h à 15 h. 

- Contre-sens cyclables jugés dangereux notamment aux sorties de garage : il s’agit d’une habitude 
à prendre (regarder des 2 côtés), les zones 30 en sens unique sont partout en France en contre-
sens cyclable, la matérialisation du contre-sens n’est pas obligatoire mais Noisy y veillera. 

- Boulevard Roger Salengro, places de stationnement moins larges qu’une voiture et piste cyclable 
qui s’arrête brutalement : il s’agit d’une route départementale. 

 
Espaces verts / propreté :  

- Barreau manquant de la Plaine des Jeux (à proximité de l’entrée de l’école), enfants qui passent 
par là pour rentrer en dehors des heures d’ouvertures : les services techniques seront relancés à 
ce sujet. 

- Demande que la poubelle de rue de Neuilly (vers l’entrée de la plaine des jeux) soit remise. 
- Dépôts sauvages constatés rue de Neuilly lors de la visite de quartier du 14 janvier qui sont 
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toujours là.  
 
Social :  Bains douches municipaux du 6 rue Paul Vaillant Couturier disparus depuis longtemps, des 
personnes se lavent parfois au robinet dans les cimetières, qu’est-ce qui est proposé aux personnes 
sans domicile fixe ou dont l’eau a été coupée pour impayés afin de se laver ? La quasi totalité des 
ménages ayant désormais une salle de bain, il n’y a plus assez de public pour des bains douches et y 
aller risquerait d’être vécu comme stigmatisant. Certaines personnes vont dans les piscines d’Est 
Ensemble pour se laver, les personnes allocataires des minimas sociaux y bénéficient du tarif réduit 
(1,50 €) voire de la gratuité.  
 
Aménagement / transports / équipements scolaires :  

- Avancement du projet « Plaine Ouest »  (autour du nord de la rue du Parc, construction de 
logements et commerces) : réalisation prévue après la ZAC de l’Ourcq (soit pas avant plusieurs 
années). 

- Avancement de la prolongation du tramway 1 : la Région et le STIF réalisent actuellement une 
étude (pour un coût de 30 000 €) concernant un passage en sens unique rue Jean Jaurès. Ce 
tracé pose notamment des questions de passage des pompiers et des éboueurs. Le prolongement 
ne se fera probablement pas avant des années du fait de problèmes de financements.  

- Groupe scolaire Langevin : des revêtements spécifiques ont été posés en 2015-2016 dans toutes 
les salles pour 400 000 € (présence d’amiante), des études sont en cours pour une rénovation 
complète. 

- 4e collège : la Ville a prévu 3 millions en 2017 pour l’acquisition d’un terrain afin de permettre la 
construction du collège par le Conseil Départemental dans le quartier Plaine Ouest. La Ville 
déplore qu’en 2018 de jeunes noiséens vont devoir se rendre au collège à Montreuil en prenant 
les transports en commun, car les collèges noiséens sont tous pleins (la Ville avait alerté sans 
succès le Département depuis plusieurs années). Cela se fera sans hausse des impôts comme 
promis en début de mandat, la Ville regarde du côté de mécènes privés pour trouver des 
nouveaux financements. 

 

Montage de 
projets 

L’Adjointe au Maire souhaiterait qu’un projet de sensibilisation au civisme soit mis en place par le 
conseil de quartier (par exemple présence en bord de route avec des gilets jaunes pour sensibiliser à 
la sécurité routière). Un conseiller estime que ce n’est pas le rôle du conseil. Une conseillère 
demande s’il y a toujours à l’école élémentaire Boissière un pompier et un policier qui interviennent 
pour sensibiliser les enfants à la sécurité routière et leur délivrer un « permis piéton ». 
 
L’Adjointe au Maire invite les conseillers de quartier à réfléchir à des projets concrets afin de répondre 
à l’appel à projet développement durable lancé par la Ville (date limite de réponse le 14 avril 2017, 
financement pouvant aller jusqu’à 4 000 €). Elle propose par exemple de faire des plantations dans la 
Plaine des Jeux (car c’est un espace peu mis en valeur) ou dans les jardins à côté des écoles 
Anémones et Bleuets (qui ne semblent plus entretenus, renseignements seront pris auprès du service 
enfance). Deux conseillers émettent l’idée de fleurir les grilles aux sorties du groupe scolaire, afin que 
cela fasse brise-vue. Le fonds servirait à financer de l’achat de matériel et de boissons pour une 
animation d’inauguration un week-end, mais cela suppose de trouver ensuite des personnes pour 
entretenir ces espaces dans la durée : une conseillère pointe que les parents d’élèves sont très 
difficiles à mobiliser, une autre piste serait de mobiliser les enfants sur les temps péri-scolaires. Les 
conseillers sont invités à y réfléchir et à faire part de leurs idées dès que possible à la chargée de 
mission. L’Adjointe de quartier se renseignera sur ce qui se fait ailleurs.  
 
L’Adjointe au Maire invite les conseillers de quartier à réfléchir à un projet de vivre ensemble qui serait 
financé par « Envies Noisy Solidarité ». Elle propose de bloquer la rue du 18 avril 1944 (ou une autre 
rue du quartier, plus petite) pendant la fête des voisins (vendredi 19 mai soir), d’y installer des tables 
tout du long et de commencer la communication dès début avril (boîtage etc.). Un conseiller pointe 
que la fête des voisins est effectivement peu fêtée dans le quartier (sauf Cité des Fleurs). Plusieurs 
conseillers connaissent des orchestres locaux qui pourraient animer la fête.  
L’Adjointe de quartier émet une autre idée : organiser un repas et un bal le 14 juillet sur la place des 
Provinces avec le conseil de quartier Boissière-Renardière.  
 

Prochaine 
réunion 

Le prochain conseil de quartier  Langevin se tiendra le lundi 27 mars  2017 à 19h30 au groupe 
scolaire Langevin (école maternelle Anémones, rue du 18 avril 1944). A l’ordre du jour : élection des 
délégués, avancement des aménagements de voirie rue de Neuilly, projet de développement durable, 
fête des voisins. 

 


